
  

 

 

CCE X - Page 1 

 
 
 n° 289 579 du 30 mai 2023 

dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître V. HENRION 
Place de l'Université 16/4ème étage 
1348 LOUVAIN-LA-NEUVE 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 10 mars 2022 par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre la 
décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 3 février 2022.  
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 
 
Vu le dossier administratif.  
 
Vu l’ordonnance du 17 février 2023 convoquant les parties à l’audience du 28 mars 2023.  
 
Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, président de chambre. 
 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me L. DIAGRE loco Me V. HENRION, 
avocat, et Mme C. HUPÉ, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

I. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 
suit : 
 
 «  A. Faits invoqués  

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité sénégalaise et êtes né le [&] à Dakar. Vous êtes de 

l’ethnie peul et de confession musulmane, bien que vous ne pratiquiez pas. Vous habitez avec vos 
parents ainsi qu’avec vos frères et soeurs à Dakar. Votre mère décède en 2008. Votre père décède 

également mais vous ne vous rappelez pas quand. Après le décès de vos parents, vos oncles viennent 

habiter avec vous. Dès 2002, vous passez par ailleurs pas mal de temps avec des amis à vous qui ont 

leur propre logement. Vous n’allez pas à l’école et commencez une formation en couture. Vous 
travaillez ensuite dans l’artisanat.  
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Vous découvrez votre homosexualité à un jeune âge, suite à des jeux auxquels vous jouiez, enfant, 

avec cinq de vos amis garçons. Au travers de ces derniers, vous prenez tous conscience, vous et vos 

cinq amis, que vous êtes attirés les uns par les autres.  

 

De par votre apparence et vos manières, beaucoup de personnes de votre entourage vous accusent 

d’homosexualité. Les relations avec vos oncles et votre famille se dégradent au fil du temps. Vous êtes 

mis à l’écart. Vous êtes également menacé sur votre lieu de travail. Vous êtes arrêté par la police à une 
reprise à Ngor.  

 

Vous finissez par quitter le Sénégal le 11 aout 2014. Vous arrivez en Espagne où vous y passez six 

mois. Vous ne déposez pas de demande de protection internationale. Vous allez ensuite en Allemagne 

où vous vous faites arrêter à la frontière. Vous déposez une demande de protection. Vous ne savez pas 

ce qu’il advient de cette dernière. Vous restez en Allemagne entre deux et trois ans, avant de vous 

rendre en Italie. Vous y déposez une nouvelle demande de protection. Vous ne savez pas non plus ce 

qu’il advient de cette dernière. Vous restez deux années en Italie. Vous arrivez ensuite en Belgique en 

2018. Vous déposez une demande de protection le 13 novembre 2018.  

 

Vous déposez les documents suivants à l’appui de votre demande de protection : (1) un acte de 
naissance, (2) un extrait vierge de casier judiciaire, (3) un rapport médical faisant état de cicatrices sur 

votre corps, (4) une attestation de fréquentation aux activités de la Rainbow House, (5) une attestation 

de fréquentation à une activité de la maison arc-en-ciel de Liège, (6) une attestation de formation de la 

Croix-Rouge, (7) une attestation d’immatriculation en Belgique, (8) un contrat de travail, (9) l’acte de 
naissance de votre mère, (10) l’acte de décès de votre mère, (11) un témoignage de [S.K.] ainsi (12) 

qu’un témoignage de [Y.E.] (13).  

 

B. Motivation  

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 

votre chef.  

 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile 

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  

 

Ensuite, après avoir analysé votre dossier, force est de constater qu’il n’a pas été possible d’établir qu’il 
existe, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 

juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection 

subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980. En effet, le Commissariat général 

estime que plusieurs éléments dans votre récit nuisent sérieusement à sa crédibilité générale et 

remettent donc en cause les faits invoqués à la base de votre demande de protection internationale. 

Bien que le CGRA observe qu’il n’est pas évident de prouver objectivement son orientation sexuelle, il 

est en droit d’attendre d’un demandeur qui se dit homosexuel qu’il soit convaincant sur son vécu et son 
parcours relatifs à cette orientation sexuelle. Autrement dit, le CGRA est en droit d’attendre d’une 
personne qui allègue des craintes ou des risques en raison de son orientation sexuelle qu’elle soit en 
mesure de livrer un récit circonstancié, précis et exempt d’incohérence majeure. Or, tel n’a pas été le 
cas vous concernant et ce pour les raisons suivantes.  

 

Tout d’abord, le Commissariat général estime que, de par leur caractère général, vague et incohérent, 

vos déclarations relatives à votre attirance pour les personnes de même sexe ne reflètent pas dans 

votre chef un sentiment de vécu.  

 

Notons en premier lieu les propos très peu circonstanciés que vous tenez au sujet de la découverte de 

votre homosexualité. Questionné une première fois sur les circonstances dans lesquelles vous réalisez 

que vous êtes attiré par des personnes du même sexe, vous déclarez que vous jouiez à des jeux avec 

des amis pendant lesquels vous prétendiez être mari et femme et simuliez des rapports sexuels (cf., 

NEP 31.03, p.20). Invité à expliquer comment la situation évolue par la suite une fois que vous vous 

rendez compte que vous êtes attiré par les garçons suite à ces jeux, vous déclarez que ces jeux vous 

donnaient beaucoup d’idées (ibid).  
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Invité une nouvelle fois à expliquer comment évolue votre vie affective une fois que vous avez compris 

votre attirance pour les garçons via ces jeux, vous déclarez avoir ressenti une certaine tranquillité dans 

les années suivantes (ibid, p.21). Invité à expliquer d’avantage vos propos, vous répondez que vous 
étiez à l’aise (ibidem). Le CGRA vous demande alors une nouvelle fois d’expliquer comment évoluent 
vos relations avec les garçons suite à la découverte de votre homosexualité, ce à quoi vous répondez 

avoir su que vous étiez homosexuel quand vous étiez majeur (ibidem). Invité à expliquer de quel 

évènement vous parlez quand vous dites avoir su que vous étiez homosexuel, vous répondez avoir eu 

des contacts avec plusieurs personnes (ibidem). Interrogé une nouvelle fois sur l’évolution de votre 
orientation sexuelle, en partant de la découverte initiale de cette dernière enfant, vous ne fournissez 

aucun détail concret, répondant tout simplement que vous voyiez parfois des gens dans un bar et 

essayiez de voir s’ils étaient homosexuels (ibidem). Le CGRA vous demande alors de quelle façon vous 
en venez à faire des rencontres dans des bars depuis la découverte de votre attirance pour des 

hommes suite à des jeux auxquels vous jouiez enfant, ce à quoi vous déclarez avoir mûri et fait des 

rencontres (ibid, p.22). Vos propos ne convainquent pas le CGRA qui n’estime pas crédible que vous 
n’ayez rien d’autre à partager sur la façon dont votre vécu évolue de ces jeux auxquels vous jouiez 

enfant à vos rencontres dans des bars. Malgré de nombreuses questions à ce sujet, vous n’êtes pas en 
mesure de donner le moindre élément concret et de fournir un récit circonstancié au sujet de votre 

orientation sexuelle. Le CGRA estime peu crédible que vous n’ayez rien à partager sur l’évolution de 
votre situation, de votre vie, de votre attirance pour les hommes, de votre enfance à votre vie d’adulte. 
La crédibilité de votre orientation sexuelle est d’emblée peu crédible.  
 

Questionné par la suite sur la période à laquelle vous comprenez que vous êtes homosexuel, la réponse 

varie d’une réponse à l’autre. Vos déclarez ainsi en premier lieu avoir réalisé que vous étiez 
homosexuel quand vous étiez mineur (cf, NEP 31.03, p.19). Vous déclarez ensuite le comprendre 

quand vous étiez majeur, sans être par ailleurs en mesure d’expliquer ce qui fait que vous saviez que 
vous étiez homosexuel à ce moment-là (ibid, p.21). Vos propos sont dès lors très cohérents. Il est en 

effet peu probable que vous disiez être sûr de votre homosexualité étant mineur, pour ensuite dire que 

vous étiez majeur. Une nouvelle fois le peu de précision dont vous faites preuve dans votre récit ne 

permet pas de lui accorder beaucoup de récit.  

 

Notons également que vous déclarez que les cinq personnes avec lesquelles vous jouiez à des jeux 

prennent toute conscience, en même temps que vous, qu’elles sont homosexuelles et attirées l’une par 
l’autre (cf., NEP 21.06, p.4). A la question de savoir comment vous constatez que vous êtes tous attirés 

les uns par les autres, vous dites que c’est en jouant à des jeux, que vous avez eu des contacts et que 
vous vous êtes automatiquement rendus compte de votre attirance les uns pour les autres (ibidem). 

Questionné plus en détail sur la façon dont vos cinq amis prennent chacun conscience de leur attirance 

pour les hommes, vous ne fournissez aucun détail, répétant une nouvelle fois que vous jouiez et que 

vous avez compris ce que vous ressentiez (ibid, p.5). Le CGRA vous demande alors d’expliquer, 
individuellement, pour chacun de vos cinq amis, la façon dont ces derniers prennent conscience de leur 

attirance pour les hommes, suite à quoi vous ne fournissez une nouvelle fois aucune information, 

déclarant, de façon lacunaire, que vous vous êtes rapprochés et avez cherché à mieux vous connaitre 

(ibidem). Le CGRA ne peut accorder qu’un crédit extrêmement limité à cette supposée prise de 
conscience collective de ce groupe de six amis, tant il est improbable que six amis prennent 

collectivement conscience de leur attirance pour les hommes exactement de la même façon et au 

même moment. Le fait que vous ne puissiez être plus spécifique et que vous ne soyez pas en mesure 

de donner le moindre détail à ce sujet, le moindre élément sur la façon dont vos amis prennent 

conscience de leur homosexualité au travers de ces jeux ne convainc pas du tout le CGRA. La 

crédibilité du contexte de votre supposée prise de conscience de votre homosexualité s’en retrouve une 
nouvelle fois affaiblie.  

 

Soulignons ensuite que le nombre des amis avec lesquels vous auriez supposément compris votre 

homosexualité varie également au fil des questions qui vous sont posées et au cours de vos deux 

entretiens. Lors de votre premier entretien, ces derniers sont au nombre de huit (cf., NEP 31.03, p.20). 

Lors de votre deuxième entretien, ces derniers sont au nombre de cinq (cf., NEP 26.07, p.13). Le peu 

de précision que vous faites au sujet de ces derniers affaiblit encore davantage la crédibilité de votre 

récit. Il est en effet peu crédible, si vous aviez en effet pris conscience de votre homosexualité à tous au 

sein de votre groupe d’amis, que vous ne sachiez dire précisément combien de personnes se trouvent 
au sein de ce groupe et combien ont fait l’objet de cette prise de conscience collective.  
 

Les propos que vous tenez sur ces jeux qui vous ont fait collectivement prendre conscience de votre 

attirance mutuelle sont tout aussi peu crédibles.  
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Questionné une première fois à ce sujet, vous déclarez que vous alliez dans des appartements pour 

avoir des rapports sexuels (cf., NEP 26.07, p.4). Vous n’avez aucun repère temporel quelconque par 
rapport à vos premiers rapports sexuels, déclarant tout au plus que vous étiez très jeune (ibidem). Invité 

une nouvelle fois à expliquer comment votre relation avec vos cinq amis évolue exactement, vous vous 

montrez très peu précis, répétant ce que vous avez dit précédemment par rapport au fait que vous avez 

collectivement pris conscience de votre attirance les uns pour les autres (ibid, p.5). Une nouvelle fois, le 

CGRA estime bien peu crédible que vous ne sachiez parler en détails de la façon dont votre relation 

avec vos amis évolue au fil du temps si vous aviez effectivement collectivement pris conscience de 

votre attirance les uns pour les autres, hormis le fait que vous aviez des rapports sexuels dans des 

appartements. Une nouvelle fois, force est de constater que votre récit est tellement peu précis qu’il ne 
peut se voir accorder la moindre crédibilité.  

 

Notons ensuite que vous ne connaissez rien du tout de la situation de ces amis, avec lesquels vous 

avez pourtant passé beaucoup de temps dans les appartements des uns et des autres (cf., NEP 26.07, 

p.4). A la question de savoir comment étaient leurs relations avec leur famille, vous répondez que s’ils 
ont des problèmes, que ce sont des problèmes de menaces mais que vous ne pouvez pas vraiment 

savoir car vous ne fréquentiez pas ces familles (ibidem). Interrogé sur qui, dans leur famille, était 

informé de leur homosexualité, vous ne savez pas, prétextant que si la personne ne partage pas cela 

avec vous, vous ne pouvez pas le savoir (ibidem). Questionné sur leur petit copain respectif, vous ne 

savez pas (ibid, p.15). A la question de savoir si ces cinq amis fréquentaient d’autres homosexuels, 
vous ne savez pas (ibidem). Interrogé sur des problèmes que ces derniers auraient éventuellement 

rencontrés de par leur homosexualité, vous expliquez qu’ils ont toujours eu des problèmes (ibidem). 
Invité à expliquer lesquels et ce, pour chacun d’entre eux, vous dites que Pape a eu des problèmes 

avec son frère de par son homosexualité (ibidem). Quant aux autres, vous dites que les autres aussi ont 

eu des problèmes mais que vous ne savez rien à ce sujet (ibidem). Questionné sur leur situation 

actuelle, vous vous contentez de dire que vous imaginez qu’ils sont encore homosexuels (cf., NEP 
26.07, p.14). Le CGRA ne peut croire que vous n’en sachiez pas plus à leur sujet. Si vous étiez 
effectivement amis, aviez tous pris conscience de votre attirance en même temps pendant des jeux et 

aviez passé beaucoup de temps à vous retrouver les uns chez les autres pour des rapports sexuels, vos 

propos devraient être autrement plus circonstanciés que ceux que vous tenez. Le CGRA estime en effet 

très peu crédible que vous n’en sachiez pas plus à leur sujet dans le contexte que vous décrivez. Votre 

incapacité à fournir des détails est d’autant moins crédible que vous déclarez parler de vous-même et 

d’homosexualité quand vous étiez avec ces derniers (cf., NEP 26.07, p.6). Le désintérêt dont vous faites 
in fine preuve à leur sujet ne convainc aucunement le CGRA de l’existence de ce groupe d’amis 
homosexuels et le conforte dans sa conviction que votre récit ne peut se voir accorder le moindre crédit.  

 

Invité par la suite à expliquer au CGRA ce que vous vous disiez avec vos amis quand vous parliez 

d’homosexualité, vos propos se résument à ceci « On parlait sexuellement entre nous. On parlait aussi 
(&) de certains produits pour faciliter nos rapports, des produits liquides » (cf., NEP 26.07, p.6). Ces 
propos ne convainquent une nouvelle fois pas le CGRA qui n’estime pas crédible, alors que vous 
déclarez parler de vous-même et d’homosexualité quand vous êtes avec ces derniers (cf., NEP 26.07, 
p.6), que vos propos se limitent à parler de liquides pour faciliter vos rapports. Une nouvelle fois, le 

caractère peu de détaillé de vos propos décrédibilise fortement vos propos quant à l’existence de ce 
groupe.  

 

Partant, au vu de ce qui précède, le CGRA ne peut accorder le moindre crédit à votre récit concernant 

votre orientation sexuelle alléguée tant vos propos sont peu précis et circonstanciés.  

 

Les propos que vous tenez sur les nombreux problèmes que vous auriez rencontrés ne peuvent se voir 

accorder le moindre crédit non plus, tant ces derniers sont vagues et peu circonstanciés.  

 

Questionné plus précisément sur les mauvaises relations que vous déclarez entretenir avec votre 

famille et sur la façon dont ces dernières se sont dégradées avec le temps, vous répondez qu’elles se 
sont dégradées quand votre oncle a su que vous étiez homosexuel (cf., NEP 26.07, p.6). Interrogé sur 

les questions qu’il vous posait, vos déclarations se limitent à dire qu’il vous demandait si vous étiez 
homosexuel comme des gens vous accusaient de l’être (ibid, p.7). A la question de savoir qui vous 

accusait, vous dites que c’est un peu général au Sénégal (ibidem). Le CGRA vous repose la question 
de savoir qui vous accusait et où votre oncle aurait pu entendre pareilles accusations, ce à quoi vous 

répondez ne pas savoir, déclarant que c’est peut-être chez les voisins ou dans la population (ibidem). 

Invité à vous montrer plus précis, vous n’avez aucune information précise à partager, hormis que cela 
pourrait aussi être votre grand-frère, une nouvelle fois sans grande de conviction (ibidem).  
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A la question de savoir ce que les voisins ou votre frère auraient pu dire à votre oncle, vous ne savez 

pas (ibidem). Questionné sur la façon dont vos relations avec votre frère se dégradent, vous déclarez 

que vous ne vous comprenez pas car vous êtes homosexuel (cf., NEP 26.07, p.7). Questionné sur la 

façon dont ce dernier apprend que vous êtes homosexuel, vous ne savez pas (ibid, p.8). Interrogé une 

nouvelle fois sur ce qui faisait dire à votre famille que vous étiez homosexuel et questionné sur les 

comportements que vous aviez et qu’ils vous reprochaient, vous répondez qu’ils ont vu vos amis se 
comporter comme vous vous comportiez et déclarez que vous aviez une voix féminine (ibid, p.9). Invité 

à préciser vos propos sur ces comportements dont vous parlez, vous déclarez que c’est votre façon de 
vous habiller, de vous coiffer, que vous vous lissiez les cheveux (ibidem). Vos propos sont une nouvelle 

fois très peu circonstanciés. Le CGRA estime très peu crédible que vous ne sachiez strictement rien de 

ce qui se disait à votre propos et de la manière dont cela serait parvenu aux oreilles de votre famille. 

Cela est d’autant moins crédible que vous continuez à vivre avec votre famille jusqu’à votre départ du 
pays (cf., NEP 31.03, p.4) et que vous semblez rencontrer des problèmes avec votre oncle depuis 2002 

(cf., NEP 26.07, p.6). Dès lors qu’il s’écoule de nombreuses années entre le début de vos supposées 
problèmes avec votre famille en 2002 et votre départ du pays en 2014, le fait que vous ne sachiez rien 

sur l’origine de ces accusations dont vous avez fait l’objet pendant de très nombreuses années et ne 
sachiez expliquer la façon dont vos relations avec votre oncle ou avec votre frère se dégradent ne 

convainc pas le CGRA de la crédibilité de quelconques problèmes au sein de votre famille.  

 

Le CGRA estime par ailleurs très peu crédible que vous puissiez continuer à habiter dans votre famille 

dans le contexte que vous décrivez au vu des nombreuses accusations dont vous faisiez l’objet. Dès 
lors que vous mentionnez le fait que votre famille est musulmane et n’accepte pas du tout 
l’homosexualité au point de vouloir tuer les homosexuels (cf., NEP 31.03, p.22), invité à expliquer 
comment cela se fait que vous continuez in fine à habiter avec eux, vous répondez qu’ils ont tout essayé 
pour vous éloigner (cf., NEP 26.07, p.8). Invité à expliquer concrètement tout ce que les membres de 

votre famille ont fait pour vous éloigner, vous répondez qu’ils ne vous parlaient plus, ne mangeaient plus 
avec vous, ne vous prenaient plus en compte (ibidem). Invité à partager avec le CGRA un souvenir de 

votre vie difficile après que votre famille ait découvert votre homosexualité, vous déclarez qu’ils vous ont 
écarté (ibidem). Invité à partager un évènement concret qui illustre cette situation que vous décrivez, 

vous n’êtes pas en mesure de le faire, déclarant une nouvelle fois qu’ils vous ont laissé tomber (ibidem). 
Le CGRA vous rappelle alors que vous avez continué à vivre avec ces derniers pendant de très 

nombreuses années tout en craignant qu’ils s’en prennent à vous et vous demande, une nouvelle fois, 

d’expliquer un problème concret que vous avez vécu pendant toutes ces années que vous passez dans 
ce contexte que vous décrivez, suite à quoi vous répondez que ce sont les menaces, qu’ils vous ont dit 
qu’ils vont vous tuer le jour où ils seront certains de votre homosexualité (ibidem). Le CGRA vous 

demande une troisième fois d’expliquer très concrètement le plus grave problème que vous avez 
rencontré avec votre oncle, ce à quoi vous répondez qu’il vous a une fois frappé (ibid, p.9). Invité à 

expliquer ce fait en détail, du début à la fin, vous n’apportez aucun détail, déclarant qu’il vous a frappé 
(ibidem). A la question de savoir si vous avez rencontrés d’autres problèmes avec votre famille ou avec 
votre oncle, vous répondez que non (ibid, p.10). Ces propos n’emportent une nouvelle fois pas la 
conviction du CGRA. En plus de ne pas estimer crédible que vous puissiez continuer à vivre dans la 

demeure familiale malgré ces accusations dont vous faisiez l’objet, aussi bien de votre famille que de 

votre entourage, le CGRA ne peut croire que vous ne soyez en mesure de fournir un récit précis des 

problèmes que vous aurait causés votre oncle. Votre incapacité à donner des exemples précis, n’étant 
en mesure que de donner un exemple extrêmement peu détaillé, déclarant que vous n’en avez pas 
d’autre, n’est aucunement crédible dans le contexte que vous décrivez. Une nouvelle fois, le CGRA ne 
peut croire que vous ayez rencontré des problèmes dans votre famille tant vos propos sont lacunaires, 

ce qui remet une nouvelle fois en cause le récit que vous tenez quant à votre orientation sexuelle 

alléguée.  

 

Invité à parler d’un problème concret que vous auriez eu avec le voisinage, vous racontez avoir eu 
plusieurs accrochages et avoir été l’objet de moqueries (cf., NEP 26.07, p.9). Invité à expliquer un 

moment précis où cela vous est arrivé, vous expliquez que vous étiez à un terrain de football et qu’un 
voisin vous a traité d’homosexuel, qu’il vous a tapé et que vous êtes parti (ibidem). Invité à partager un 

autre exemple, vous déclarez qu’à part cela, les gens dans la rue ne vous connaissent pas et ne savent 
pas dire que vous êtes homosexuel (ibid, p.10). Ces propos ne convainquent une nouvelle fois pas le 

CGRA. Ce dernier estime en premier lieu peu crédible que vous ne sachiez expliquer précisément les 

problèmes que vous auriez rencontrés dans votre quartier alors que vous dites vous-même avoir eu 

plusieurs accrochages. Notons également une incohérence dans vos propos quand vous dites que les 

simples passants ne pouvaient pas savoir que vous étiez homosexuel.  
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Cela ne correspond en effet pas aux autres propos que vous tenez comme quoi votre homosexualité 

était visible de par la façon dont vous vous coiffiez et vous habilliez (ibid, p.9). Une nouvelle fois, vos 

propos sont tellement peu circonstanciés et cohérents qu’ils ne peuvent se voir accorder la moindre 
crédibilité.  

 

Vous déclarez également vous être fait menacer sur votre lieu de travail (cf., NEP 26.07, p.10). Invité à 

partager avec le CGRA un moment où vous vous êtes fait menacer, vous répondez avoir été menacé 

par un certain [A.] (ibidem). A la question de savoir ce qu’il s’est passé exactement, vous dites que c’est 
par rapport à votre comportement (ibidem). Le CGRA vous demande alors d’expliquer de manière 
précise un moment où vous avez été menacé par [A.], du début à la fin, ce à quoi vous répondez que 

c’était un samedi, que vous étiez en train d’arranger une rencontre avec quelqu’un et qu’[A.] vous a 

menacé en disant de ne plus parler à cette personne et de ne pas vous rendre dans cet endroit dont 

vous parliez sinon il vous tuera (ibidem). Questionné sur cette rencontre que vous deviez avoir, vous 

dites que c’était avec un ami d’[A.] (ibidem). Interrogé sur pourquoi vous planifiez une rencontre avec un 

ami d’[A.], vous dites que c’était pour aller passer du temps et faire tout ce qui était possible de faire 
(ibid, p.11). A la question de savoir ce que vous voulez dire par là, vous dites que vous aviez entendu 

que ce dernier était homosexuel (ibidem). Rien dans vos propos ne convainc le CGRA. Une nouvelle 

fois, force est de constater que les propos que vous tenez sont très peu circonstanciés. L’exemple que 
vous donnez est également très peu détaillé. Le CGRA ne peut non plus croire un seul instant que vous 

arrangiez des rendez-vous avec d’autres personnes homosexuelles sur votre lieu de travail alors que 
vous y êtes régulièrement menacé, et qui plus est, de façon manifestement visible par vos collègues. A 

noter également que le CGRA n’estime pas crédible, si [A.] vous menaçait régulièrement à cause de 

votre orientation sexuelle, qu’il soit en même temps ami avec une personne qui est également 
homosexuelle, personne qui se sent visiblement suffisamment à l’aise auprès de ce dernier que pour 
organiser des rencontres avec l’un de ses collègues de travail de façon ostentatoire. L’exemple que 
vous donnez ne peut donc se voir accorder la moindre crédibilité tant la situation que vous décrivez est 

peu probable.  

 

Les propos que vous tenez sur la manière dont vous cachiez votre homosexualité au Sénégal sont 

également très peu circonstanciés. Questionné à ce sujet, vous déclarez que vous n’en parliez pas 
devant d’autres personnes que vos amis (cf., NEP 26.07, p.6). Invité une nouvelle fois à expliquer 
comment vous faisiez pour éviter les problèmes liés à votre homosexualité, vous racontez que vous 

étiez en train de cacher votre homosexualité (ibid, p.11). A la question de savoir comment, vous 

déclarez que vous aviez vos manières à vous, que vous cherchiez des endroits où vous vous isoliez 

avec des personnes (ibidem). A la question de savoir si vous preniez d’autres dispositions, vous 
déclarez, de façon lacunaire, que vous faisiez tout pour éviter les problèmes au pays (ibidem). Invité à 

vous montrer plus précis sur d’autres mesures concrètes que vous preniez, vous déclarez éviter les 
disputes, poser certains actes ou prononcer certaines paroles (ibid, p.12). Interrogé sur les paroles que 

vous évitiez, vous dites que vous évitiez d’insulter les gens (ibidem). Vos propos ne convainquent une 

nouvelle fois pas le CGRA qui n’estime pas crédible, malgré les nombreuses questions qui vous sont 
posées à ce sujet, que vous n’ayez rien de plus précis et concret à dire hormis le fait que vous vous 
isoliez, preniez des précautions et évitiez d’insulter les gens. Notons également que si vous faisiez 
également tout votre possible pour éviter les problèmes, vous n’arrangeriez pas des rendez-vous avec 

une personne homosexuelle sur votre lieu de travail, ne vous habilleriez et ne vous coifferiez pas d’une 
certaine façon à ce que les gens pensent que vous êtes homosexuel ainsi que vous le déclarez. Vos 

propos, en plus d’être particulièrement peu développés, sont également peu cohérents.  
 

De plus, dès lors que vous déclarez que tout le monde vous soupçonnait d’être homosexuel, que ce soit 
dans votre famille ou dans votre quartier, à la question de savoir quelles démarches vous entreprenez 

pour échapper à ces personnes, vous éludez une première fois la question (cf., NEP 26.07, p.12). La 

question vous est alors reposée, suite à quoi vous déclarez penser quitter votre famille (ibidem). 

Questionné sur les démarches que vous avez effectuées pour quitter votre famille, vous dites que vous 

vouliez quitter comme un aventurier (ibidem). Interrogé sur les raisons pour lesquelles vous ne quittez 

dès lors pas votre famille, vous ne répondez pas à la question et déclarez que votre famille vous a dit 

qu’elle vous tuerait quand ils seront sûr de votre orientation sexuelle et que vous êtes parti à ce 

moment-là en Mauritanie (ibidem). Ces propos ne convainquent aucunement le CGRA. En plus de ne 

pas estimer crédible que vous restiez de si nombreuses années à vivre avec des gens qui veulent vous 

tuer, le CGRA ne peut croire que vous ne mettiez au final rien en place pour tenter d’échapper à ce 
contexte que vous décrivez. Une nouvelle fois, votre incapacité à fournir des informations précises à ce 

sujet ne convainc aucunement le CGRA de la crédibilité de votre récit et de votre orientation sexuelle 

alléguée.  
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Partant, au vu des propos lacunaires que vous tenez concernant les nombreux problèmes que vous 

auriez rencontrés au Sénégal de par votre homosexualité, le CGRA se retrouve une nouvelle fois 

conforté dans la conviction que vous n’êtes pas de l’orientation sexuelle que vous alléguez.  

 

Vos propos quant à votre vécu en tant que personne homosexuelle au Sénégal et à vos rencontres sont 

également tellement peu précis qu’ils ne peuvent se voir accorder la moindre crédibilité.  
 

Notons en premier lieu que vous ne connaissez rien des lieux fréquentés par des homosexuels à Dakar 

(cf., NEP 26.07, p.12). Invité à expliquer pour quelle raison vous ne connaissez rien à ce sujet, alors que 

vous passez de nombreuses années à Dakar et faites, d’après vos propos déclarations, de nombreuses 

rencontres homosexuelles, vous répondez que bien que vous ayez vécu là-bas longtemps et ayez eu 

beaucoup de relations, que les rencontres se font par groupe d’âge et en cachette (ibidem). Ces 
explications n’emportent pas la conviction du CGRA et ne permettent aucunement d’expliquer que vous 
n’ayez aucune information à ce sujet. Si vous aviez effectivement eu beaucoup de partenaires et 
passiez l’essentiel de votre temps avec vos amis homosexuels, il est très peu crédible que vous n’ayez 
jamais entendu parler d’endroits fréquentés par des personnes homosexuelles au Sénégal et à Dakar. 
Les informations à la disposition du Commissariat général mentionne l’existence de tels lieux (cf. 
informations jointes au dossier administratif). Une nouvelle fois, votre incapacité à fournir des 

informations à ce sujet n’emporte pas la conviction du CGRA quant à votre orientation sexuelle 
alléguée.  

 

Alors que vous déclarez également avoir beaucoup de connaissances et d’amis homosexuels au 
Sénégal, questionné sur celui dont vous vous sentiez le plus proche, un certain [S.], force est de 

constater que vous ne savez rien à son sujet. Questionné en premier lieu sur ses relations avec sa 

famille, vous ne savez rien (cf., NEP 26.07, p.13). Vous ne savez pas non plus où ce dernier se trouve 

actuellement (ibidem). A la question de savoir si sa famille est au courant de son homosexualité, vous 

ne savez pas (ibidem). Questionné sur des problèmes que ce dernier aurait rencontrés à cause de son 

homosexualité, vous déclarez qu’il a eu plusieurs problèmes (ibidem). Invité à parler de ces derniers, 
vous déclarez qu’il est une fois parti en discothèque et qu’il s’est fait frapper à la sortie (ibidem). A la 
question de savoir pour quelle raison, vous dites que c’est parce qu’il est plus connu que vous en tant 
que personne homosexuelle (ibidem). Interrogé sur d’autres problèmes qu’il a rencontrés, étant donné 
qu’il en a plusieurs, vous continuez à dire qu’il a connu beaucoup de problèmes (ibid, p.14). Le CGRA 
vous demande une nouvelle fois d’expliquer ces derniers, ce à quoi vous répondez qu’il était à la plage 
et qu’il s’est fait attraper par des jeunes, sans plus (ibidem). Questionné sur ces précédentes relations, 
vous ne savez pas (ibid). A la question de savoir comment vous avez découvert son homosexualité, vos 

propos se résument à dire qu’il vous a dit qu’il était homosexuel et que vous lui avez dit que vous étiez 
homosexuel (ibid, p.15). Vos propos lacunaires au sujet de [S.] ne convainquent une nouvelle fois 

aucunement le CGRA de la crédibilité de votre récit tant il est peu probable que vous en sachiez si peu 

à propos de la personne dont vous déclarez vous-même vous sentir le plus proche. Votre incapacité à 

parler de vos nombreuses connaissances homosexuelles au pays affaiblit encore davantage la 

crédibilité de votre orientation sexuelle.  

 

Notons ensuite les propos très peu circonstanciés que vous tenez sur vos partenaires sexuels au 

Sénégal. Malgré le fait que vous en ayez eu beaucoup, vous n’êtes en mesure que de citer trois noms, 

[D.], [P.] et [K.], déclarant avoir oublié le nom des autres (cf., NEP, p.26.07, p.18). Questionné sur l’une 
des personnes dont vous vous rappelez le nom, un certain Demba, vous ne savez pas quand vous avez 

eu une relation avec lui (ibidem). Interrogé sur la durée de votre relation, vous déclarez, de façon 

lacunaire, être resté avec lui un an et quelques (ibidem). Questionné sur la relation la plus longue que 

vous ayez eue au Sénégal, vous parlez d’un certain Pape (ibid, p.21). Vos propos sur la durée de votre 
relation sont extrêmement vagues, déclarant que cela à durer «trois ans, deux ans, comme ça » (ibid, 

p.22). A la question de savoir pour quelle raison votre relation a pris fin, vous répondez, de manière tout 

aussi peu convaincante, qu’il est parti à l’aventure, sans plus de précisions (ibidem). Interrogé sur ses 

anciens partenaires, vous déclarez l’avoir vu accompagné par quelqu’un, dont vous ne savez rien 
(ibidem). Questionné sur d’autres partenaires qu’il aurait eus, vous ne savez pas (ibidem). Vous ne 
connaissez ni les noms, ni le nombre de partenaires qu’il aurait eus avant vous (ibidem). Interrogé sur 

ses relations avec ses frères, vous dites qu’il y avait une bonne entente (ibidem). A la question de savoir 
si quelqu’un était au courant de son orientation sexuelle dans son entourage, vous déclarez ne pas 
savoir, avant de dire, quand le CGRA vous demande si ses frères étaient au courant de son 

homosexualité, qu’ils le savaient (ibidem). A la question de savoir comment, vous ne savez pas 
(ibidem). Interrogé sur des problèmes que ce dernier aurait rencontrés, vous déclarez qu’il ne vous en a 
pas parlé (ibidem).  
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Enfin, à la question de savoir comment ce dernier découvre qu’il est homosexuel, vous déclarez que 
c’est au travers des jeux que vous faisiez tous (ibidem). Rien dans ce que vous dites ne convainc le 
CGRA de la crédibilité d’une quelconque relation au Sénégal. En plus de ne pas estimer crédible que 
vous ne sachiez donner plus de trois noms quand vous êtes questionné sur les nombreux partenaires 

que vous avez eus, les propos que vous tenez sur vos supposées relations avec Demba et Pape sont 

particulièrement vagues. Les propos que vous tenez sur Pape, avec qui vous êtes en relation pendant 

deux à trois ans, sont tellement peu précis qu’ils ne peuvent se voir accorder la moindre crédibilité, tant 
il est peu crédible que vous ne sachiez rien à son sujet en dépit de la durée de votre relation. Une 

nouvelle fois, vos propos sont tellement peu circonstanciés qu’ils ne peuvent se voir accorder la moindre 
crédibilité quant à votre orientation sexuelle alléguée.  

 

Questionné sur la personne avec qui vous avez eu votre première relation sexuelle, vous ne vous en 

rappelez pas (cf., NEP 26.07, p.18). Le CGRA vous demande alors d’expliquer comment cela se fait-il 
que vous ne vous rappeliez pas de votre premier partenaire, ce à quoi vous répondez, après un moment 

de silence, avoir eu votre premier rapport avec [S.] (ibidem). Quand le CGRA vous fait remarquer que 

vous n’avez pas cité le nom de cette personne quand ce dernier vous a précédemment demandé de 
lister le nom de vos différents partenaires au Sénégal et que vous avez déclaré vous rappeler que de 

trois noms, vous déclarez l’avoir fait (ibid, p.18). Ces déclarations sans grande conviction ne 
convainquent une nouvelle fois pas le CGRA. En plus de ne pas estimer crédible que vous ne vous 

rappeliez même pas du nom de votre premier partenaire sexuel, le fait que le nom que vous donniez ne 

correspond même pas aux trois noms d’anciens partenaires dont vous vous souveniez affaiblit encore 
davantage la crédibilité de vos propos et de votre orientation sexuelle alléguée.  

 

Soulignons ensuite les propos tout aussi peu circonstanciés que vous tenez quant à ces nombreuses 

rencontres que vous auriez faites. Interrogé sur la façon dont vous procédiez pour rencontrer d’autres 
homosexuels, vous répondez que c’est par le comportement (cf., NEP 26.07, p.20). Invité à expliquer un 
moment où vous avez rencontré une personne homosexuelle et à fournir un récit détaillé de la manière 

dont vous avez procédé, de ce que vous avez dit ou fait, vos propos se limitent à dire que vous pouvez 

rencontrer des homosexuels à tel endroit, acheter des poissons, parler de sexualité (ibidem). Le CGRA 

vous demande alors de raconter une rencontre précise que vous avez faite de cette façon, suite à quoi 

vous vous montrez une nouvelle fois très peu précis déclarant vouloir rencontrer les personnes que 

vous avez rencontrées à cet endroit, avoir fait sa connaissance, avoir eu son contact mais qu’il ne 
répondait pas (ibidem). Invité à partager un autre moment où vous avez fait une rencontre dans les 

quartiers que vous mentionnez, vous éludez la question déclarant ne pas aller dans ces quartiers 

(ibidem). Le CGRA doit alors vous reposer trois fois la question avant que vous déclariez, de façon 

lacunaire, avoir eu un bon passé avec un certain Ousmane, avoir vécu un lapse de temps, et avec qui 

vos échanges se limitent à parler de sexe (ibid, p.21). Invité à parler plus en détails de votre rencontre, 

vous n’expliquez rien, déclarant vous être rencontrés par hasard (ibidem). Vous ne savez rien de son 

métier ni de ses relations avec sa famille. Vos propos ne convainquent une nouvelle fois pas le CGRA. Il 

est en effet très peu crédible, malgré les nombreuses rencontres que vous dites avoir faites au Sénégal, 

que vous ne soyez ni en mesure de fournir un récit plus circonstancié sur la manière dont vous 

procédiez exactement pour faire des rencontres et que vous ne soyez pas en mesure d’expliquer en 
détails une rencontre que vous avez faite. Votre incapacité à parler de ces sujets affaiblit encore 

davantage la crédibilité de votre orientation sexuelle.  

 

Partant, les propos que vous tenez sur vos rencontres et vos relations avec des personnes 

homosexuelles sont tellement peu précis et circonstanciés qu’ils le peuvent se voir accorder la moindre 

crédibilité. La crédibilité de votre orientation sexuelle s’en retrouve une nouvelle fois fortement affaiblie.  
 

Notons ensuite les propos très peu précis que vous tenez quant à votre vécu en tant que personne 

homosexuelle depuis votre départ du Sénégal en 2014.  

 

Soulignons en premier lieu les propos lacunaires que vous tenez au sujet de l’association LGBT dont 
vous faites partie et dont vous déposez des documents. Il ressort en effet de vos déclarations que vous 

ne connaissez même pas le nom de cette dernière (cf., NEP 31.03.21, p.8). Alors que vous parlez d’un 
bar qui se trouverait en bas de l’association, vous ne connaissez pas le nom de ce dernier non plus 

(ibidem). Interrogé sur votre contact au sein de cette association, vous déclarez qu’il s’agit d’un certain 
[D.] (ibid, p.9). Vous ne connaissez cependant ni sa fonction au sein de l’association, ni son métier, ni 

l’endroit où il habite (ibidem). Questionné sur les choses dont vous parlez avec ce dernier, vos propos 
se limitent à dire que vous parlez dans le cadre sexuel (ibid). Invité à expliquer ce que vous voulez dire 

par « cadre sexuel », vous déclarez que ce dernier vous donne des lieux de rencontre (ibidem). 
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Questionné sur ces derniers, tout au plus êtes-vous en mesure de parler d’un bar disco qui s’appellerait 
le carré, à Liège (ibidem). Invité à expliquer quelles autres informations [D.] vous a données, vous 

répondez que vous discutez de relations sexuelles et de la manière dont il faut s’y prendre (ibidem). 
Lors de votre deuxième entretien, à la question de savoir si vous avez fait des rencontres avec des 

personnes homosexuelles en Belgique, vous déclarez n’avoir rencontré que [D.] (cf., NEP 26.07, p.16). 

Vos propos ne convainquent une nouvelle fois pas le CGRA. Ce dernier estime en effet peu crédible 

que vous ne connaissiez même pas le nom de cette association dont vous faites partie, qui plus est 

alors que vous déposez des documents de cette dernière à votre entretien. Le fait que vous soyez 

analphabète ne permet aucunement de justifier ce manque de connaissance, tant il est peu probable, 

alors que vous semblez vous débrouiller un minimum en français, ainsi que vous le démontrez à 

plusieurs reprises en entretien, que vous n’ayez jamais entendu le nom de l’association lors des 
activités auxquelles vous avez participé. Cela entache sérieusement la sincérité de votre démarche. Il 

est tout aussi peu probable, en presque trois ans de vie en Belgique au moment de votre deuxième 

entretien et en participant régulièrement à des activités d’associations LGBT, que vous n’ayez rencontré 
qu’une seule personne homosexuelle, un dénommé [D.], dont vous ne savez rien. Il est ensuite tout 

aussi peu crédible que vous ne sachiez rien dire de plus sur vos conversations avec cette personne, 

hormis le fait que vous parlez de sexe et que ce dernier vous a parlé d’endroits où faire de rencontres. 
Le manque de crédibilité de vos propos se confirment quand vous vous montrez incapable de parler de 

ces endroits, outre des propos que vous tenez sur un bar qui s’appellerait le carré à Liège alors qu’il 
s’agit d’un quartier tout entier. Force est dès lors de constater que vous n’avez aucun vécu quelconque 

à partager en Belgique, ce qui affaiblit encore davantage la crédibilité de votre orientation sexuelle 

alléguée.  

 

Notons ensuite une nouvelle incohérence dans votre récit. Vous déclarez en premier lieu ne pas avoir 

fait d’autres rencontres avec des personnes homosexuelles hormis [D.] tout en déclarant plus tard avoir 

eu beaucoup de partenaires (cf., NEP 26.07, p.17).  

 

Partant, invité à parler de ces relations en Belgique, vous vous limiez à dire que cela se passe dans le 

centre ou à Bruxelles, que vous essayez de rencontrer des personnes (cf., NEP 26.07, p.17). 

Questionné sur l’identité de ces personnes homosexuelles que vous avez rencontrées, vous ne savez 
pas (ibidem). Interrogé sur le nombre de partenaires que vous avez eus, vous répondez « beaucoup » 

(ibidem). Invité à citer des noms, vous vous limitez à citer un certain [I.] et [I.], déclarant ne pas 

connaitre le nom des autres (ibidem). Invité à parler de vos relations avec ces derniers, vous dites que 

vous étiez tout le temps ensemble dans le centre, à fumer (ibidem). Questionné sur l’état de leur relation 
avec leur famille, vous dites qu’ils ne sont pas homosexuels tout en déclarant que vous aviez quand 
même des rapports (ibidem). A la question de savoir pour quelle raison ils ont quitté leur pays, vous ne 

savez pas (ibidem). Interrogé sur d’autres relations homosexuelles qu’[I.] aurait eues avec des hommes, 

vous ne savez pas (ibidem). Une nouvelle fois, vos propos lacunaires ne convainquent aucunement le 

CGRA de la crédibilité d’une quelconque relation homosexuelle en Belgique. En plus de noter que vos 

propos sont particulièrement incohérents dans le sens où vous dites une première fois ne pas avoir fait 

de rencontres pour ensuite dire en avoir fait beaucoup, les propos que vous tenez sur ces nombreuses 

relations sont tellement peu circonstanciés qu’ils ne peuvent se voir accorder le moindre crédit. Il est en 
effet très peu probable que vous ne sachiez ni le nombre de partenaires que vous auriez eus, ni leur 

nom, hormis [I.] et [I.] donc vous ne savez une nouvelle fois rien. Le CGRA se retrouve dès lors à 

nouveau conforté dans sa conviction que vous n’êtes pas de l’orientation sexuelle que vous alléguez.  
 

Enfin, questionné sur votre vécu en Italie, force est de constater que vous n’avez rien à partager. Vous 

déclarez ne pas fréquenter le milieu homosexuel (cf., NEP 26.07, p.16). Interrogé sur des démarches 

que vous auriez faites pour y rencontrer des personnes homosexuelles, vous déclarez ne pas avoir fait 

de rencontres (ibidem). Une nouvelle fois, le fait que vous n’ayez rien du tout à dire alors que vous 
passez deux années en Italie ne convainc pas le CGRA de la crédibilité de votre orientation sexuelle. Le 

CGRA estime en effet très peu crédible que vous n’ayez rien à partager, que vous ne faites pas la 

moindre rencontre et que vous ne faisiez rien du tout en ce sens pendant deux années complètes.  

 

Une nouvelle fois, force est de constater que vos propos ne convainquent pas du tout le CGRA de la 

crédibilité de votre orientation sexuelle. Les propos que vous tenez sur votre vécu en Europe, en 

Belgique principalement et dans un second temps en Italie sont tellement peu précis qu’ils affaiblissent 
encore davantage la crédibilité de votre orientation sexuelle.  
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De manière générale, notons que bien que vous soyez analphabète et déclarez à de nombreuses 

reprises avoir des soucis avec les dates, cela ne justifie en rien les nombreuses défaillances, lacunes de 

votre récit et les propos extrêmement peu détaillés que vous tenez sur votre vécu, vos problèmes, vos 

relations et partenaires. Votre analphabétisme et votre difficulté à vous souvenir de dates, dont le CGRA 

ne vous en tient pas rigueur, ne peut en effet justifier les nombreuses imprécisions dont vous faites 

preuve sur l’ensemble de votre récit.  
 

Enfin les documents que vous déposez ne peuvent inverser le sens de la présente décision.  

 

Votre acte de naissance, votre extrait de casier judiciaire ainsi que votre attestation d’immatriculation 
attestent de votre identité et de votre nationalité, éléments non remis en cause par le CGRA. Notons 

cependant que d’après votre acte de naissance, votre date de naissance serait le 28 avril 1992, et non 

le 28 avril 1990.  

 

Le rapport médical que vous déposez ne fait qu’attester de l’existence de cicatrices sur votre corps. 
Rien n’est dit sur la façon dont ces dernières ont été occasionnées. Quand bien même ce rapport 
précisait le contexte dans lesquelles ces dernières sont apparues, il ne le ferait qu’en rapportant vos 
propres dires dont la crédibilité est compromise pour les raisons évoquées supra. Ce rapport ne permet 

dès lors aucunement d’y voir un quelconque lien avec l’orientation sexuelle que vous alléguez. 
 

Il convient également de noter que votre participation à des activités organisées par la maison arc-en-

ciel de Liège et la Rainbow House de Bruxelles ne suffit pas à rétablir la crédibilité de vos déclarations 

ni à prouver, à elle seule, votre orientation sexuelle. En effet, le fait de participer à des réunions ou des 

activités d’une asbl qui défend les droits des homosexuels n’atteste en rien d’une quelconque 
orientation sexuelle. De plus, comme cela a été relevé plus tôt, le fait que vous ne connaissiez même 

pas le nom de ces associations entache sérieusement la sincérité de votre démarche à participer à des 

activités de ces dernières.  

 

Votre attestation de matricule en Belgique ainsi que votre contrat de travail ne portent pas sur des 

éléments de votre demande de protection internationale.  

 

L’acte de naissance et l’acte de décès de votre mère attestent de l’identité de cette dernière, de sa date 

de naissance et de décès, rien de plus. Ces documents ne changent rien à la présente décision.  

 

Le témoignage de [S.K.] ne peut se voir accorder la moindre crédibilité. En plus de noter qu’il s’agit là 
d’un témoignage d’une personne privée, ce qui limite considérablement la force probante qui peut être 

apportée à ce document, le CGRA ne peut accorder le moindre crédit au contenu de ce document. En 

effet, si comme ce monsieur le déclare, vous avez eu une relation amoureuse avec ce dernier, vous 

auriez été en mesure de donner son nom quand le CGRA vous a demandé de parler de vos partenaires 

en Belgique et que vous ne vous rappeliez que d’[I.] et [I.], déclarant avoir oublier le nom de vos autres 

partenaires (cf., NEP 26.07, p.23). Ce témoignage, qui a dès lors tout du témoignage de complaisance, 

ne peut se voir accorder la moindre crédibilité.  

 

Le même constat peut être appliqué au témoignage apporté par [Y.E.], lequel déclare que vous avez eu 

des rapports sexuels en Belgique. Si tel était le cas, vous auriez été en mesure de donner son nom 

quand vous avez été questionné sur le nom de vos partenaires en Belgique. Une nouvelle fois, ce 

témoignage émanant d’une personne privée, et qui semble être un témoignage de pure complaisance, 
ne change rien à la présente décision.  

 

Vous ne faites aucun commentaire sur les notes de vos deux entretiens personnels.  

 

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en 
votre chef, une crainte de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou 

l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de 
la protection subsidiaire.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»   
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II. Thèse du requérant 
 
2.1. Dans sa requête, le requérant se réfère aux faits tels qu’exposés par la partie défenderesse dans 
sa décision.  
 
2.2. Il prend un moyen unique de la violation : « de l’article 1 de la Convention de Genève du 28 juillet 

1951 relative au statut des réfugiés ; l’article 62 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers et de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle 
des actes administratifs ; l’erreur d’appréciation et violation des articles 48/3, 48/4 et 48/6 de la loi du 

15.12.1980, tel que modifié par la loi du 15/09/2006 ; des articles 2 et 3 de la loi du 29.09.1991 sur la 

motivation formelle des actes administratifs, du principe général du devoir de prudence et de bonne 

administration, ainsi que celui selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant 
connaissance de tous les éléments pertinents de la cause ». 

 

Le requérant rappelle dans un premier temps la base légale régissant la matière et répond ensuite aux 
griefs formulés par la partie défenderesse dans sa décision. 
 
Dans ce qui se lit comme un premier développement du moyen, le requérant revient sur son attirance 
pour les hommes, remise en cause par la partie défenderesse. Il explique que la prise de conscience de 
son orientation sexuelle a été progressive et a été accompagnée d’un « processus d’acceptation de son 
orientation sexuelle » et que cela n’a pas été évident pour lui « étant donné les perceptions envers 

l’homosexualité dans l’Islam et dans la société sénégalaise ». Il explique en outre avoir fait des 
expériences avec quelques amis, dont il ne se souvient ni du nombre exact, ni de « la façon dont leurs 

jeux ont pris une tournure sexuelle à un moment donné » et soutient que la partie défenderesse semble 
baser son appréciation sur un « archétype homosexuel très stéréotypé ». Il estime que ne pas s’y 
conformer ne signifie en aucun cas qu’il n’est pas effectivement homosexuel et que ce raisonnement ne 
cadre pas avec les conclusions rendues par l’avocat général dans certaines affaires de la Cour de 
Justice de l’Union européenne (ci-après dénommée « CJUE »), avec la position du Conseil de l’Europe 
ainsi qu’avec les principes directeurs préconisés par la note de 2012 du Haut-Commissariat des Nations 
unies pour les réfugiés (ci-après dénommé « HCR ») concernant les demandes fondées sur l’orientation 
sexuelle du candidat.  
 
Il considère qu’il est « regrettable que [la partie défenderesse] ne tienne nullement compte des facteurs 

tels que le traumatisme émotionnel (&) vécu, la conscience personnelle qu’il peut ou ne peut pas avoir 
de certains éléments, les implications culturelles liées à de tels sujets, la stigmatisation qu’il a connu au 
Sénégal, l’homophobie intériorisée qui peut en découler, de même que la peur et/ou méfiance qu’il peut 
manifester à l’égard des autorités, ou encore le sentiment de honte qu’il peut éprouver (&) » et estime 
qu’une lecture bienveillante de la retranscription de ses propos aurait permis de déceler que les 
questions de la partie défenderesse sont inappropriées compte tenu de son vécu personnel.  
 
Enfin, le requérant rappelle qu’il est membre de l’organisation « Maison Arc-en-Ciel », qui ne distribue 
pas de certificats à tout le monde, ce qui constitue un indice selon lui de son homosexualité. 
 
Dans ce qui se lit comme un deuxième développement du moyen, le requérant aborde les problèmes 
qu’il dit avoir rencontrés dans son pays d’origine. Il explique que sa famille ne faisait d’abord que 
soupçonner son orientation sexuelle et que plusieurs explications peuvent justifier le fait qu’il ait pu 
rester avec sa famille pendant un certain temps. Il explique s’être toujours senti mal à l’aise et jugé par 
la communauté sénégalaise mais que ces faits remontent dans le temps de sorte qu’il est 
compréhensible qu’il soit difficile pour lui d’en fournir des exemples concrets. Il soutient en outre 
que l’homosexualité au Sénégal est un sujet tabou de sorte qu’il n’a pas l’habitude d’en parler et que 
« les instances d’asile doivent raisonnablement concevoir que parler de son homosexualité et s’ouvrir 
du jour au lendemain, face à un inconnu, dans le cadre stressant d’une audition, constitue 
incontestablement un exercice périlleux » et estime que l’appréciation de la partie défenderesse est 
« purement subjective et trop sévère au vu de l’ensemble de [ses] déclarations ».  
 
Dans ce qui se lit comme un troisième développement du moyen, le requérant revient sur la façon dont 
est perçue l’homosexualité au Sénégal et reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir instruit son 
dossier au regard de la criminalisation de l’homosexualité dans son pays d’origine. Il soutient avoir fait 
l’objet de persécutions personnelles graves en raison de son orientation sexuelle, qui se rattachent aux 
critères prévus par la Convention de Genève et craint de subir de mauvais traitements et d’être rejeté et 
marginalisé par sa famille ainsi que par la population sénégalaise en cas de retour de sorte que le 
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bénéfice du doute devrait lui être accordé en s’appuyant sur la jurisprudence du Conseil de céans et de 
la CJUE incitant à la plus grande prudence dans l’examen des demandes de protection internationale 
fondées sur les mêmes motifs. Il rappelle au demeurant, qu’aucune protection n’est accordée par les 
autorités sénégalaises aux homosexuels, qui sont largement discriminés dans l’accès à la justice et à la 
défense de leurs droits les plus fondamentaux et fait référence à des incidents qui témoignent d’une 
aggravation de la situation des personnes homosexuelles au Sénégal.  
 
Le requérant soutient en outre que ses déclarations sont crédibles, cohérentes et précises et reproche à 
la partie défenderesse d’avoir fait un « examen partiel et sélectif de [son] récit ». Il rappelle que « si 

l’examen de la crédibilité du récit peut être une étape jugée comme nécessaire, elle n’est pas suffisante 
au sens de la jurisprudence [du] Conseil ».  
 
Dans ce qui se lit comme un quatrième développement du moyen, le requérant aborde les documents 
présentés par lui et estime que la partie défenderesse les a évalués séparément, sans regarder le lien 
avec son récit. Il estime que la partie défenderesse n’a pas valorisé le certificat médical qui confirme 
l’existence de cicatrices conformes à ses déclarations et considère que ce document doit être pris au 
sérieux. Il rappelle en outre qu’il est vulnérable « en raison de son processus d’intégration en Belgique, 
de sa santé physique et psychologique, du manque de moyens financiers et de son niveau 

d’éducation » et que par conséquent, il comprend moins bien ce qu’on attend de lui et a du mal à 
rechercher et à fournir des preuves. S’agissant des attestations rédigées par la « Maison Arc-en-Ciel », 
le requérant estime que la partie défenderesse l’ignore complètement et y accorde trop peu 
d’importance. Quant aux témoignages présentés, il estime que la partie défenderesse suppose une 
mauvaise volonté de sa part et explique ne pas avoir mentionné le nom de ses partenaires lorsque la 
question lui a été posée lors de son entretien personnel pour éviter le « outing » de ces hommes aux 
autorités belges. 
 
Dans ce qui se lit comme un cinquième développement du moyen, le requérant plaide l’octroi de la 
protection subsidiaire en sa faveur au regard du risque réel de subir des atteintes graves au sens de 
l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 précitée en cas de retour. 
 
2.3. Au dispositif de sa requête, le requérant demande au Conseil, à titre principal, de réformer la 
décision attaquée et de lui octroyer le statut de réfugié. En ordre subsidiaire, il sollicite de réformer ladite 
décision et de lui accorder le statut de protection subsidiaire.  
 
2.4. Le requérant annexe à sa requête plusieurs pièces documentaires, qu’il inventorie comme suit : 
 
« [&] 
3. Attestation Maison Arc-en-ciel datée du 1er mars 2022 » 
 
III. Pièces déposées devant le Conseil 
 
3.1. Par le biais d’une note complémentaire datée du 16 mars 2022, et transmise par courrier 
recommandé en date du 17 mars 2022, le requérant communique des nouvelles pièces à savoir deux 
attestations de la « Maison Arc-en-Ciel », rédigées le 1er mars 2022 (v. dossier de procédure, pièce 
numérotée 4). 
 
3.2. Par le biais d’une note complémentaire datée du 20 février 2023 et transmise par voie électronique 
le même jour (v dossier de procédure, pièce numérotée 11), la partie défenderesse communique au 
Conseil les pièces manquantes au dossier administratif, faisant suite à l’ordonnance établie par le 
Conseil en application de l’article 39/62 de la loi du 15 décembre 1980 précitée (v. dossier de 
procédure, pièce numérotée 9).  
 
Le Conseil relève que le dépôt des notes complémentaire susmentionnées et de leurs annexes sont 
conformes aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15 décembre 1980 et les prend dès lors en 
considération.  
 
IV. Appréciation du Conseil  
 
4. A titre liminaire, en ce que le moyen est pris de la violation des dispositions relatives à la motivation 
formelle des décisions administratives, la décision attaquée est motivée en la forme. Cette motivation 
est claire et intelligible et permet au requérant de comprendre pourquoi sa demande a été rejetée.  



  

 

 

CCE X - Page 13 

Les développements de la requête démontrent d’ailleurs qu’il ne s’y est pas trompé. Le moyen n’est 
donc pas fondé en ce qu’il est pris de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 et de 
l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980.  
 
5. Le débat entre les parties porte essentiellement sur une question d’établissement des faits. 
 
A cet égard, l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit notamment que :  
 
« § 1er. Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous 

les éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de l'examen de 

la demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la demande de 

protection internationale. 

[&] 
L'absence des éléments visés à l'alinéa 1er, et plus particulièrement l'absence de preuve quant à 

l'identité ou la nationalité, qui sont des éléments centraux de la procédure d'évaluation d'une demande 

de protection internationale, constitue une indication défavorable concernant la crédibilité générale du 

récit du demandeur, à moins que le demandeur ne présente une explication satisfaisante à cette 

absence.  

[&] 
§ 4. Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves 

documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions 

cumulatives suivantes sont remplies :    

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande; 

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants; 

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande; 

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait; 

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. » 

 

Il ressort de ces dispositions qu’il appartient au premier chef au demandeur d’une protection 
internationale de présenter aussi rapidement que possible tous les éléments nécessaires pour étayer sa 
demande.  
 
6. En l’espèce, le requérant dépose devant la partie défenderesse les documents suivants : i) son acte 
de naissance ; ii) un extrait de son casier judiciaire ; iii) un certificat de lésions et cicatrices rédigé le 16 
septembre 2019 ; iv) une attestation de fréquentation de l’ASBL « Rainbow House » du 9 octobre 2019 ; 
v) une attestation de participation aux activités de la « Maison Arc-en-Ciel » du 2 mars 2020 ; vi) une 
attestation de suivi d’une formation citoyenne du 28 février 2020 ; vii) une copie de son attestation 
d’immatriculation (« carte orange ») ; viii) une copie de son contrat de travail ; ix) l’acte de naissance de 
sa mère ; x) l’acte de décès de sa mère ; xi) un témoignage de S.K. et xii) un témoignage de Y.E., 
accompagnés de la copie de leurs cartes d’identités respectives.  
 
Concernant ces documents, la partie défenderesse, qui les prend en considération, estime que ceux-ci 
ne permettent pas d’inverser le sens de sa décision. 
 
S’agissant de l’acte de naissance, de l’extrait de son casier judiciaire et de l’attestation d’immatriculation 
du requérant, la partie défenderesse estime que ceux-ci attestent l’identité et la nationalité du requérant, 
éléments qu’elle ne remet pas en cause.   
 
En ce qui concerne le rapport médical déposé, la partie défenderesse estime que celui-ci ne fait 
qu’attester l’existence de cicatrices sur son corps mais qu’il n’y a aucune indication permettant de 
comprendre la façon dont ces dernières ont été occasionnées. Ce rapport ne permet « aucunement d’y 
voir un quelconque lien avec l’orientation sexuelle » du requérant selon elle.  
 
Quant aux attestations de participation aux activités organisées par la « Maison Arc-en-Ciel » et l’ASBL 
« Rainbow House », la partie défenderesse estime que la participation à des activités ne suffit pas à 
rétablir la crédibilité de ses déclarations ou à prouver son orientation sexuelle. Elle estime en outre que 
le fait que le requérant ne connaisse pas le nom des associations qu’il fréquente entache sérieusement 
la sincérité de sa démarche à participer aux activités de ces dernières.  
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S’agissant de son attestation d’immatriculation en Belgique et de son contrat de travail, la partie 
défenderesse observe que ces éléments n’ont pas de lien avec sa demande de protection 
internationale.  
 
En ce qui concerne l’acte de naissance et de décès de sa mère, la partie défenderesse considère que 
ces documents attestent l’identité de cette dernière, sa date de naissance et de décès mais ne 
permettent pas de changer le sens de sa décision.  
 
Enfin, s’agissant des témoignages de S.K. et Y.E., la partie défenderesse considère que ceux-ci ne 
peuvent se voir accorder le moindre crédit dès lors qu’il s’agit de témoignages émanant de personnes 
privées, ce qui en limite considérablement la force probante selon elle. En outre, son contenu est remis 
également en cause par la partie défenderesse qui estime que le requérant aurait dû être en mesure de 
renseigner le nom de ces personnes lorsqu’il a été interrogé à propos de ses relations amoureuses en 
Belgique, quod non, et qu’il peut dès lors s’agir de témoignages de complaisance.  
 
7.1. Le Conseil estime que les documents présentés au dossier administratif ont été valablement 
analysés par la partie défenderesse dans sa décision, et constate qu’aucun élément d’appréciation 
nouveau et concret ne l’amène à en faire une évaluation différente. 
 
7.2. S’agissant du certificat de lésions établi en date du 16 septembre 2019 par le médecin du centre 
d’accueil de Jambes, le Conseil observe que le médecin se limite à inventorier les cicatrices observées. 
Ce document n’est donc pas suffisamment étayé, d’autant qu’il ne fournit aucune indication sur l’origine 
potentielle des séquelles observées. En outre, le prestataire de soins n’analyse pas la compatibilité 
objective entre les lésions constatées et les objets pouvant les provoquer et en tout état de cause, 
n’établit pas que les constats séquellaires qu’il dresse aient pour origine fiable les mauvais traitements 
dont le requérant prétend avoir été victime, à l’exclusion probable de toute autre cause.  
 
7.3. En ce qui concerne les attestations de fréquentation et de participation aux activités de la 
« Rainbow House » et de la « Maison Arc-en-Ciel », si le Conseil estime que la fréquentation du milieu 
homosexuel belge peut, en effet, constituer un élément à prendre en compte dans l’appréciation de la 
crédibilité des déclarations d’un demandeur de protection internationale, qui fonde ses craintes sur son 
orientation sexuelle, celle-ci permet uniquement de conclure que le requérant a fréquenté ces 
associations, lesquelles sont ouvertes à tous, de sorte que la seule fréquentation de celles-ci, fût-elle 
régulière et intensive, ne permet pas de se prononcer sur l’orientation sexuelle du requérant. En outre, il 
convient de relever que la fréquentation de celles-ci peut être justifiée par les besoins de la cause, 
d’autant plus que le requérant n’est pas capable de renseigner le nom des associations fréquentées 
lorsqu’il a été interrogé à ce sujet (v. dossier administratif, pièce numérotée 12, Notes d’entretien 
personnel du 31 mars 2021 (ci-après dénommées « NEP1 »), p.8).  
 
7.4. Quant à l’attestation de suivi d’une formation citoyenne et au contrat de travail présentés, le Conseil 
souligne que, si ces documents attestent la réalité des activités professionnelles du requérant et son 
intégration en Belgique, ils sont toutefois sans lien avec sa demande de protection internationale et 
manquent donc de pertinence en l’espèce. 
 
7.5. Quant aux deux témoignages déposés par la partie défenderesse en réponse à l’ordonnance de 
convocation à la présente audience (documents manquants au dossier administratif fourni par la partie 
défenderesse) (v. dossier de la procédure, pièce n° 11), le Conseil rappelle que la circonstance qu’un 
document émane d’une source privée ne suffit pas à lui ôter de manière automatique toute force 
probante. Il convient d’apprécier au cas par cas si son auteur peut être identifié, si son contenu peut être 
vérifié et si les informations qu’il contient présentent un caractère de précision et de cohérence suffisant 
pour contribuer utilement à l’établissement des faits de la cause. En tout état de cause, force est de 
constater le caractère peu circonstancié – et non étayé – de ce document, de sorte que compte tenu de 
son caractère privé, il ne peut se voir accorder une force probante suffisante pour pallier au défaut de 
crédibilité des faits invoqués. En effet, les auteurs de ces deux témoignages expliquent uniquement 
avoir entretenu une relation amoureuse avec le requérant et avoir eu des rapports sexuels avec ce 
dernier dans le cadre de leur relation, sans toute autre précision. Le Conseil observe par ailleurs que le 
requérant n’a, à aucun moment, mentionné le noms de ces deux personnes lorsqu’il lui a été demandé 
s’il avait eu des partenaires en Belgique, mentionnant uniquement I. et I. Au vu de ce qui précède, le 
Conseil estime que ces deux documents ne sont pas en mesure de prouver l’orientation sexuelle du 
requérant et qu’une circonspection s’impose dans leur prise en considération dès lors qu’il ne peut être 
écarté qu’ils aient été rédigés par complaisance.  
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7.6. En ce qui concerne le document joint à la requête, à savoir l’attestation de participation de la 
« Maison Arc-en-Ciel » du 1er mars 2022, le Conseil rappelle que cette attestation permet uniquement 
de prouver la fréquentation par le requérant de cette association mais ne permet pas pour autant de se 
prononcer sur son orientation sexuelle.  
 
7.7. Par le biais d’une note complémentaire du 17 mars 2022 (v. dossier de procédure, pièce numérotée 
4), le requérant a déposé deux attestations de la « Maison Arc-en-ciel » datées du 1er mars 2022. Le 
Conseil observe que l’une des deux attestations a déjà été présentée par le requérant à l’appui de sa 
requête et ne constitue dès lors pas un élément nouveau. Quant à la seconde attestation, celle-ci 
atteste uniquement que le requérant a bénéficié d’un entretien personnel dans le cadre de la mission de 
la « Maison Arc-en-Ciel  qui vise à fournir « une aide sociale, juridique, un accompagnement 

psychologique pour les personnes qui rencontrent des difficultés à vivre leur orientation ou leur identité 

sexuelle ». Le Conseil estime que le seul fait d’avoir bénéficié d’un entretien auprès de cette 
organisation, qui pour rappel est ouverte à tous, ne permet pas d’établir l’orientation sexuelle du 
requérant.  
 
8. Lorsque des faits invoqués à la base d’une demande de protection internationale ne peuvent pas être 
étayés par des preuves documentaires, ou lorsque celles-ci sont produites mais que leur force probante 
est limitée, il convient de procéder à une évaluation de la crédibilité du requérant afin d’établir le bien-
fondé de sa crainte. Une telle évaluation est nécessairement empreinte d’une part de subjectivité. Pour 
autant, elle doit rester cohérente, raisonnable et admissible, et prendre en compte tant les informations 
pertinentes disponibles concernant le pays d’origine du demandeur que son statut individuel et sa 
situation personnelle. 
 
9. En l’espèce, la partie défenderesse développe longuement, précisément et clairement, dans la 
décision attaquée, les motifs qui l’amènent à tenir pour non crédible le récit des événements ayant 
prétendument amené le requérant à quitter son pays. 
 
10. A l’instar de la partie défenderesse, le Conseil observe que les déclarations du requérant sont 
généralement incohérentes et contradictoires, en particulier celles relatives à : i) la découverte de son 
orientation sexuelle et la prise de conscience de celle-ci ; ii)  son ressenti suite à cette découverte ; iii) 
son vécu homosexuel et iv) les problèmes qu’il aurait rencontrés en raison de son orientation sexuelle.  
 
11.1. S’agissant de la découverte de son orientation sexuelle, le requérant tient des propos peu 
circonstanciés, invraisemblables voire même contradictoires à cet égard. En effet, il explique avoir 
découvert son homosexualité suite à des jeux de lutte et de rôles avec quelques amis - se contredisant 
sur le nombre de ceux-ci - qui auraient pris une tournure sexuelle à un moment donné. Il soutient que 
« c'était des jeux plaisant qu'on faisait et ça nous plaisait tous » (v. dossier administratif, NEP1, p.20). 
Le Conseil considère qu’il est particulièrement improbable qu’ils aient tous pris conscience 
collectivement de leur orientation sexuelle au même moment. Les déclarations lacunaires du requérant 
à cet égard ne permettent pas d’y accorder le moindre crédit, ce dernier se montrant incapable 
d’expliquer concrètement la façon dont leurs relations auraient évolué au fil du temps. Le requérant 
peine également à resituer dans le temps non seulement la période à laquelle il jouait à ces jeux, qui lui 
auraient pourtant fait prendre conscience de son orientation sexuelle, mais également à resituer ses 
premiers rapports sexuels, se contredisant même sur la personne avec qui il aurait eu ses premiers 
rapports, indiquant tantôt qu’il s’agissait de P.D. et tantôt qu’il s’agissait de S., admettant ne plus se 
souvenir (v. dossier administratif, pièce numérotée 7, Notes d’entretien personnel du 26 juillet 2021 (ci-
après dénommées « NEP2 », p.4-5 et 18). Le Conseil ne peut se satisfaire de l’argumentation 
développée en termes de requête selon laquelle il ne se souvient plus du nombre exact d’amis, ou « de 
la façon dont leurs jeux ont pris une tournure sexuelle à un moment donné » ou encore qu’ « [il n’a] pas 
été à l'école est un obstacle pour retenir les dates » (v. dossier administratif, NEP2, p.4) au regard de 
l’importance que cet évènement revêt dans la découverte de son homosexualité et la prise de 
conscience de celle-ci. 
 
11.2. Dans la continuité de ce qui précède, concernant la prise de conscience de son orientation 
sexuelle, le Conseil constate les propos fluctuants et vagues du requérant à cet égard, qui soutient dans 
un premier temps qu’il aurait réalisé être homosexuel quand il était mineur, avant d’indiquer qu’il l’aurait 
réalisé lorsqu’il était majeur, sans toutefois pouvoir expliquer le cheminement personnel qui lui aurait 
permis d’en prendre conscience. Plus encore, interrogé à propos de son ressenti personnel suite à la 
découverte de son orientation sexuelle, le requérant se limite à déclarer que  « les années suivantes, j'ai 

ressenti une certaine tranquillité » que « c'est dans la situation que je me retrouve à l'aise » (v. dossier 
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administratif, NEP1, p.21), propos surprenants qui, en sus, ne reflètent aucunement un questionnement 
intime, alors même que, du propre aveu du requérant, il aurait grandi dans une famille de confession 
musulmane, qui rejette l’homosexualité et que ses parents « font partie des gens qui disent le fait de 

tuer un homosexuel, c'est comme tuer un chien ou une bête dans la rue » (v. dossier administratif, 
NEP1, p.22). Au demeurant, force est de constater que la requête contredit les propos du requérant 
lorsqu’elle avance le fait que cela n’a pas été évident pour lui « étant donné les perceptions envers 

l’homosexualité dans l’Islam et dans la société sénégalaise » alors que le requérant déclare, a contrario, 
que « ma réaction, c'est rien d'autre que le fait d'accepter ce que je suis, d'accepter la réalité » (v. 
dossier administratif, NEP1, p.22), sans faire état d’une quelconque difficulté à cet égard.  
 
11.3. En ce qui concerne son vécu homosexuel, le requérant tient des propos stéréotypés sur 
l’homosexualité dès lors que selon ses dépositions, il reconnaissait et rencontrait d’autres homosexuels 
par des « signes de comportement » (v. dossier administratif, NEP2, p.20). Outre ses propos 
stéréotypés, le requérant tient des propos complètement incohérents voire contradictoires, expliquant 
avoir vécu son homosexualité en cachette, et avoir tout fait pour ne pas s’attirer des problèmes, avant 
d’expliquer qu’il aurait été accusé d’homosexualité en raison de son comportement car, selon ses dires, 
« ce qu'ils ont remarqué chez nous avec les amis, c'était notre mode d'habillement, nos coupes de 

cheveux, notre coiffure, la façon dont on faisait la lisse, lisser nos cheveux » (v. dossier administratif, 
NEP2, p.9). D’autre part, le requérant explique qu’il abordait les hommes qui l’intéressaient et leur faisait 
des propositions, ce qui, aux yeux du Conseil, parait incohérent au regard de l’imprudence manifeste 
dans le climat homophobe prévalant au Sénégal, dont le requérant n’ignore pourtant pas la réalité. 
Enfin, le Conseil observe que le requérant présente une vision, pour le moins caricaturale de 
l’homosexualité, lorsqu’il déclare que certains de ses partenaires sexuels n’étaient pas homosexuels, 
expliquant que « ce que je veux dire par là, ce ne sont pas des homosexuels, je ne couche pas avec 

eux mais c'est eux qui couche sur moi. » (v. dossier administratif, NEP2, p.17). 
 
Le Conseil observe également les déclarations particulièrement inconsistantes et lacunaires du 
requérant quant à ses divers partenaires. En effet, le requérant se montre incapable de citer ne serait-ce 
que leurs noms, alors même qu’il dit en avoir eu plusieurs. S’agissant de ses deux plus longues 
relations, qu’il aurait entretenues avec P. et D., le requérant peine à fournir des déclarations 
circonstanciées à leur sujet, alors même que sa relation aurait duré près de trois ans avec P. et environ 
un an avec D. Au surplus, le Conseil observe que ces relations alléguées ne sont étayées d’aucun 
élément concret susceptible d’en établir la réalité. 
 
11.4. En ce qui concerne les problèmes que le requérant dit avoir rencontrés en raison de son 
orientation sexuelle, force est de constater que le requérant a habité avec les membres de sa famille 
jusqu’à son départ du pays en 2014, alors même que selon ses propres déclarations, leur relation (et 
plus précisément avec son oncle) se serait dégradée à partir de 2002, soit plus de dix ans auparavant. 
Les explications apportées en termes de requête selon lesquelles le requérant n’aurait pas rencontré de 
problème concret car sa famille ne faisait que soupçonner dans un premier temps son homosexualité et 
que plusieurs explications peuvent justifier le fait qu’il ait pu rester avec sa famille pendant un certain 
temps ne convainc nullement le Conseil au regard des propos peu consistants du requérant à cet égard. 
En effet, ce dernier se limite à expliquer que les membres de sa famille ne lui adressaient plus la parole 
et ne voulaient plus manger avec lui ou lui serrer la main (v. dossier administratif, NEP2, p.8), sans 
toutefois pouvoir relater un évènement concret. Le requérant soutient en outre que les relations avec les 
membres de sa famille se seraient dégradées lorsqu’ils ont eu écho de son orientation sexuelle mais se 
montre incapable d’identifier la source de ces rumeurs, se limitant à des suppositions, expliquant, sans 
grande conviction, qu’il aurait pu s’agir d’accusations émises par les voisins ou par la population de 
manière générale. Une telle incapacité à donner des exemples concrets de problèmes qu’il aurait 
rencontrés avec les membres de sa famille, et qui l’auraient pourtant poussé à quitter son pays 
d’origine, ou d’expliquer l’origine de ceux-ci, ne permet pas d’y accorder le moindre crédit. 
 
11.5. Au surplus, s’agissant de la vulnérabilité du requérant « en raison de son processus d’intégration 

en Belgique, de sa santé physique et psychologique, du manque de moyens financiers et de son niveau 

d’éducation » avancée en termes de requête, le Conseil ne peut que déplorer que, malgré cette 
allégation, aucun rapport psychologique, psychiatrique, psychothérapeutique n’a été déposé par ce 
dernier en vue d’appuyer son propos. Le Conseil ne peut que rappeler, à cet égard, que conformément 
à l’article 48/6 précité, la charge de la preuve incombe au requérant. Par ailleurs, le Conseil ne peut se 
satisfaire de l’argument du requérant portant sur son manque d’éducation pour justifier les diverses 
imprécisions et incohérences qui lui sont reprochées.  



  

 

 

CCE X - Page 17 

Le Conseil estime qu’en tout état de cause, la narration de faits personnellement vécus ne nécessite 
pas d’apprentissage cognitif et que, si le requérant, comme il l’affirme, sans toutefois le démontrer, est 
analphabète, cela ne peut raisonnablement l’empêcher de relater son vécu en utilisant des formulations 
simples, et ne suffit pas à expliquer le manque de consistance général de son récit, compte tenu du 
nombre, de la nature et de l’importance des imprécisions et lacunes dans ses déclarations.  
 
12. Au vu de tout ce qui précède, les déclarations inconsistantes du requérant ne peuvent qu’inviter le 
Conseil à faire preuve de la plus grande circonspection quant à la réalité de l’homosexualité alléguée 
par ce dernier et des problèmes qui en découlent dont il dit avoir fait l’objet.  
 
13. A titre surabondant, le Conseil observe qu’il ressort du dossier administratif que le requérant a 
introduit une demande de protection internationale en Allemagne et en Italie (v. dossier administratif, 
pièce numérotée 26 « hit Eurodac »). Interrogé à ce sujet lors de son premier entretien à l’Office des 
étrangers, le requérant a indiqué ne pas avoir connaissance de l’issue de ces procédures, ce qui laisse 
entendre qu’il a donc quitté les deux pays en question sans même attendre la décision quant à ces 
procédures qu’il a lui-même pourtant initiées. Le requérant n’a ensuite pas même tenté de se renseigner 
à propos de ces procédures. Par ailleurs, le Conseil observe que si le requérant a passé six mois en 
Espagne, il n’y a pas introduit de demande de protection internationale, ce qui le conduit à douter de sa 
bonne foi. Les explications du requérant selon lesquelles il ne s’y sentait pas tranquille et n’avait « pas 

confiance dans ce pays » ne convainquent pas le Conseil, qui ne peut que rappeler que, selon ses 
propres dires, le requérant a quitté son pays mû par une crainte de persécution et considère qu’une telle 
attitude n’est pas compatible avec le comportement d’une personne qui dit craindre des persécutions en 
cas de retour dans son pays d’origine. 
 
14. Il découle de ce qui précède que les conditions cumulatives visées à l’article 48/6, § 4, sous a), b), c) 
d) et e), ne sont pas remplies par le requérant, de sorte qu’il n’y a pas matière à lui accorder le bénéfice 
du doute. 
 
15. Le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des 
mêmes évènements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays 
d’origine le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, 
a) et b) de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des 
traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. Dans la mesure où le Conseil n’est pas convaincu 
de la réalité des problèmes allégués par le requérant, il ne convient pas de s’attarder sur les risques 
éventuels de subir des atteintes graves, donnant lieu à une protection subsidiaire.  
 
16. D’autre part, le Conseil constate que le requérant ne prétend pas que la situation qui prévaut 
actuellement au Sénégal, et plus particulièrement dans la région de provenance du requérant, à Dakar, 
correspondrait à un contexte de violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens 
de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980 précitée. En tout état de cause, le Conseil 
n’aperçoit, dans les déclarations du requérant ainsi que dans les pièces du dossier administratif et du 
dossier de la procédure, aucune indication de l’existence d’une telle situation. 
 
17. Il en résulte que la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de 
persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays.  
 
18. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, 
cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la 
demande. Pour autant que de besoin, le Conseil rappelle à cet égard qu’il exerce au contentieux de 
l’asile une compétence de pleine juridiction.  
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente mai deux mille vingt-trois par : 
 
 
M. G. de GUCHTENEERE, président de chambre,  
 
M. P. MATTA, greffier. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
P. MATTA G. de GUCHTENEERE 
 
 
 
 
 


